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CBOFT:

BonsoirBouchard.

Bonsoir Monsieur Durivage.BOUCHARD:

ays. Oui, mais il

Nous verrons tout a l.'.'heure'ila liberals, Sheila
le Secretaire d'Etsit duJ Canada, Monsieur Benoit

Monsieur Bouchard-.

. ...Fini la retraite obligatoire a 65 ans. Fim la
discrimination centre les homosexuels. FirCt^e^^,

plafonnement des femmes dans les Forces armees canadiennei^^EfQj-

principe, John Crosbie, le Ministre de la Justice a C^tawa^ a'decide

en effet d'endosser les recommandations d'un sousricomit<®des Communes
qui s'etait penche sur les problemes de discrinlinatipp et segregation

au Canada. Vous me direz bien sur que la Charte^ctes droits interdit

ddja la discrimination depuis presqu'un an".
faut a chaque fois aller devant la C&ur Supreme du Canada en faire

le test, ce qui coute du temps e£Xde;>-l' argent. Monsieur Crosbie
veut plutot simplifier cela _et tendre les lois canadiennes conformes
a la Charte. Deux points^de'-^ue'ce soir sur cette question au Point.

Finestone, mais d'abord

CBOFT:• : *

4
Parlons d'abord de la retraite a 65 ans, Monsieur

... 2
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L J . ■ ■ ■ 1^^^chard. Il y a une chose qui peut paraitre amusante. Vous abolissez—’

la retraite & 65 ans obligatoire dans la Fonction publique seulement.

Ce qui cree une indgalitd pour tous les autres dans la... les socidtds

de la Couronne ou dans le secteur privd au Canada?

BOUCHARD: Bon. En fait tout ce qui releve du federal va...
la retraite n'est plus obligatoire. Maintenant

il faut bien comprendre que dans le secteur prive, il y a un ensemble

de conventions collectives lie a la retraite obligatoire. Je pense

qu’il est sage de consulter d'abord les employeurs, les syndicats
ou les travailleurs veulent faire un amenagement a 1’intdrieur de

ga qui va nous permettre ou par des mesures transitoires ou autrement
♦

d'y aller plus en douceur et de respecter, encore une fois, les

engagements qui sont deja pris...

CBOFT: Mais vous reconnaissez avec moi qu'il y a la une
inegalite en attendant que ga se fasse ailleurs?

BOUCHARD: Inevitablement vous savez et souvent le gouvernement

federal a dte avant-gardiste dans ce domaine la.

Dans d'autres domaines egalement et de 1'application parce que vous
prenez par exemple, ddja il y a des mesures qui permettent d'dtendre

la presence apres 65 ans au fdddral. Done un certain avant-gardisme
et meme temps, nous permettant d'experimenter pour nous permettre
de I'appliquer dans le secteur prive ou encore une fois, les intervenants

sont multiples....

CBOFT: Combien vous donnez-vous de temps pour que ca se 
. . .3
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se ailleurs aussi, partout...?

BOUCHARD: C'est difficile vous savez parce qu'on met ...
(inaudible)...

CBOFT: Un an ou dix ans? Un an ou dix ans?

BOUCHARD: Non. Je pense qu'on peut pas parler en terme de

temps aussi precisement. Vous avez une legislation

qui gere toute la question, soit des droits de la personne, des pensions,

du revenu, etc., mais il faut reviser I'ensemble de la legislation.
r

Alors il y a des choses plus rapides a 1'intdrieur de ca. Il y en
a d'autres ou des mecanismes sont plus lents, ou egalement ga demande

plus de prudence comme 1'orientation sexuelle....

CBOFT: Oui, parions de ca justement, la discrimination
contre les hcmosexuels. /Encore la, vous y mettez

un de vos principes, mais ce qu'on vous reproche, c'est de ne pas
avoir fait les amendements qu'il fallait a la loi federate la-dessus.

BOUCHARD: Okay.

CBOFT: Pourquoi vous 1'avez pas fait Qa?

BOUCHARD: Parce que nous repondons essentiellement a un rapport
d'un sous-comitd de la Chambre. Ce sont des reponses

que nous donnons. Il y a un processus parlementaire qui exige que

pour une loi, il y ait des amendements qui soient proposes et a
. . .4
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Winter ieur de ?a, nous allons procddons dans un ensemble. Maintenarit...

CBOFT: Allez-vous le faire?

BOUCHARD: Absolument. C'est-S-dire que bientdt nous allons

^valuer 1'ensemble de la legislation.

CBOFT: Oui.

BOUCHARD: Ce dont on doit se mefier, c'est dans ces domaines

IS ou il y a des valeurs fondamentales en cause

de vouloir proceder de fac;on precipitee. On, A ce moment la, ignore»
1’importance des valeurs individuelles et on risque, a ce moment

la, d'aller trop rapidement et de sacrifier certains dldments qui,
a notre avis, sont plus importants qu'une question de quelques mois.

CBOFT: Les femmes dans 1'Armee maintenant.

BOUCHARD: Oui.

CBOFT: Euh... encore la, est-ce qu'il y a pas seulement

un beau principe qui a etd mis et une interpretation

de la presence des femmes dans 1'Armde qui est laissee aux Forces
armies, qui ont toujours evitdes de... d'envoyer les femmes au combat

ou de leur donner des fonctions avec davantage de responsabilitds?

BOUCHARD: Non, Monsieur Durivage. La recommandation est tres

claire. Les postes et fonctions dans 1'Armee sont
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l^^ertes 5 toutes les femmes. Cependant, pour question de consideration..

vous savez dans 1'Armde, on doit tenir compte de facteurs de sdcuritd.

Ce qui est important de retenir que les discriminants que nous allons
proposer ou enfin les regies soient non discriminants pour les femmes,

s'ils s'imposent 1 1'ensemble des intervenants, hommes ou femmes,

A ce moment la on n'a rien M dire et il y en aura dventuellement.

Mais si elle ne s'appliquait de facon discriminatoire qu'aux femmes,
le gouvernement devra a ce moment la prendre ses responsabilitds.

CBOFT: Mais vous pretez le flan aux critiques qui disent
bon bien voila des beaux principes, mais en pratique

Qa ne marchera pas;

BOUCHARD: Absolument. Pour moi, je pense qu'encore une fois,
dans un domaine ou on met en cause des valeurs morales

ou religieuses, on peut pas reprocher le gouvernement d'etre prudent.

D'autre part, nous sommes dans une societe en evolution. Nous devons
tenir compte du droit des femmes a 1'ensemble des postes disponibles

dans la socidte, mais tout ga doit et peut se faire en fonction d'une

progression qui respecte 1'ensemble des valeurs que nous proposons.

CBOFT: Est-ce que votre partie I'est egalement en evolution

et vos collegues du Cabinet la-dessus?

BOUCHARD: Absolument. Je pense que...

CBOFT: Il y a des divisions?
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^^CHARD: On en a un exemple. Il y a des divisions dans la

socidtd, Monsieur... Monsieur Durivage. -Ilya

des diffdrentes opinions dans un Cabinet et c'est sain. Autrement,

on ne reprdsenterait qu'une version et ce ne serait pas... ce serait
faux comme rdalitd politique. Je pense qu'il y a eu de fortes

discussions. On va discuter encore dans la socidte. J’ai 1'impression
que demain les Canadiens vont avoir des opinions diffdrentes, mais
qa fait partie du jeu, ?a fait partie du processus et puis je pense

qu'on doit le respecter.

CBOFT: Evidemment su ce comite des Communes, il n’y avait

pas que des deputes Conservateurs, il y avait des

deputes de 1'opposition comme cela se fait toujours, dont la ddpute
Liberale de Mont-Royal, Madame Sheila Finestone. Bonsoir Madame.

FINESTONE: Bonsoir Monsieur Durivage.

CBOFT: Je sais bien que dans 1'opposition, on s'oppose
au gouvernement, mais reconnaissez-vous quand meme

que c'est courageux de la part du gouvernement Mulroney de reconnaitre

le principe qu'il faut dliminer toutes discriminations au Canada?

FINESTONE: En connaissant les Conservateurs, oui, je trouve
que c'est courageux jusqu'B un certain point, mais

ils ne sont pas allds assez loin.

CBOFT: Qu'est-ce que vous voulez dire alors? Qu'est-ce
que vous attendiez du gouvernement de plus aujourd'hui?

. . .7
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^pjESTONE: Mais j'attendais de 1’action a les promesses et

toutes les bonnes volont^s ne va pas amdliorer la

situation ni 1'effort de les personnes qui sont maintenant peut-

Stre plus pauvres qu'ils auraient dd dtre a cause de la discrimination

sur laquelle ils vie... ils vivre.

CBOFT: Mais est-ce qu'il y a pas des questions ddlicates
come par exemple la discrimination contre les

homosexuels? Est-ce que si on voulait agir tout de suite et radicalement

au Canada, il y aurait pas un debat publique, intense? Est-ce que

1'opinion publique canadienne ne serait pas partagee?

■ IFINESTONE: Mais vous savez en-dessous de nos lois maintenant
et de notre constitution, la discrimination est

illdgale et je crois qu'une societe qui va §tre dirigee par les deux
et les sentiments de la majorite et ne perd pas en ligne de compte
les besoins des minorites, ce n'est pas la societd canadienne qu'on

veut.

CBOFT: Alors concretement, vous auriez aimer quoi... qu'on
fasse quoi dans le cas de la discrimination contre

les homosexuels, des maintenant?

FINESTONE: Des maintenant? Que le Ministre aurait du annoncer
qu'il ajoute a la Charte canadienne des droits et

libertds la meme chose qu'on trouve au Quebec, que la discrimination

bas£e sur 1'orientation sexuelle soit maintenant illegale.

. . .8
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^pFT:- Vous pensez qu'on est prdt dans 1’opinion canadienne 

a accepter cela hors-Qudbec?

FINESTONE: • Monsieur Durivage, comme je vous ai dit, je pense

plutot qu'on est bien plus prdt que le gouvernement

pense, premiere des choses et deuxiemement, pour moi, la discrimination

fondee sur des causes individuelles de cette nature, c'est plus
acceptable ici au Canada.

CBOFT: Sur la presence des femmes dans I'Armee, encore

une fois le gouvernement reconnait le principe,

il faut leur donner une plus large place, mais laisse cependant le
soin aux Forces armdes d'interpreter, si'ga ne va pas, contrevenir

a la securite nationale ou a 1'efficacite de I'Armee.

FINESTONE: Oui.

CBOFT: Mais ga doit vous deplaire ga?

FINESTONE: Oui, Monsieur. Moi je crois que toutes femmes qui

veulent y aller et defendre leur pays, comme tout

homme qui vient ou des minorites ou de la grande majoritd des Canadiens
devraient avoir les memes droits et les memes acces a cet champ d'action

ou dans cet milieu qui estun milieu d'education, de formation de
la nouvelle technologie et ce n'est pas rentrer sur les plages ou
plonger dans la mer. C'est tout a fait diffdrent maintenant et je

crois que les femmes devraient avoir, au meme titre que un homme,

acces si elles veulent.
. . .9
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FT En quelques secondes et en terminant, Madame Finestone,
quelle devrait £tre la priority du gouvernement

demain pour passer a 1'action? La premiere discrimination 1 dliminer, 

selon vous?

FINESTONE: Ah bien je crois qu'il devrait amender la Charte
des droits et libertes de la personne sur les questions

de acces raisonnables, sur la question de la retraite obligatoire.
Il y a peut-etre trois ou quatre amendements qu'il devrait apporter

a la Charte et on serait sur la bonne chemin.

CBOFT: Je vous remercie beaucoup, Madame Finestone, d'avoir

participee au Point. Bonsoir.

FINESTONE: De rien Monsieur. Je vous dis bonsoir.
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